Décret Royal 285/2004, du 20 février,

qui réglemente les conditions d’homologation et de « Convalidación » 
de titres et d’études étrangères d’enseignement supérieur

Conformément à l’article 149.1.30ª de la Constitution, la réglementation des conditions d’obtention, de délivrance et d’homologation des titres académiques et professionnels est de  la compétence exclusive de l’Etat. L’article 36.2.b) de la Loi Organique des Universités 6/2001 du 21 décembre signale que le Gouvernement réglementera, après rapport du Conseil de Coordination Universitaire, les conditions d’homologation des titres étrangers d’enseignement supérieur.

Ce domaine a été réglementé jusqu’à aujourd’hui conformément aux dispositions du Décret Royal 86/1987 du 16 janvier, en application de la Loi Organique 11/1983  sur la Réforme Universitaire du 25 août. Il s’agit d’une norme, en vigueur pendant plus de 15 ans, qui doit être adaptée à un contexte normatif, social et éducatif radicalement différent. D’autre part, au cours de ces années, une expérience importante a été acquise et elle  peut être appliquée pour redéfinir certains aspects et affronter les nouvelles situations qui se sont produites au cours de cette période.

Il est important de souligner, en premier lieu, l’incidence de la pleine incorporation de l’Espagne à l’Union Européenne et l’application subséquente des mécanismes de reconnaissance professionnelle des titres et de l’harmonisation de certaines formations conformément aux directives communautaires. Dans ce sens, l’incitation à la mobilité au cours de ces dernières années, aussi bien par des mesures normatives qu’à travers des programmes concrets, a augmenté les possibilités de déplacement pour les espagnols dans le but d’effectuer totalement ou partiellement des études dans d’autres pays.

De même, nous sommes dans un contexte de modification de la réglementation qui concerne l’éducation supérieure, tant dans le cadre de la Déclaration de Bologne que de la Loi Organique 6/2001 des Universités du 21 décembre. Dans ce sens, ce décret royal intègre quelques éléments nouveaux des deux processus qui permettent d’assouplir la procédure d’homologation des titres étrangers d’éducation supérieure.

De plus, l’Espagne est devenue un pays récepteur de population étrangère et ce facteur entraîne par lui-même un changement social qui se manifeste par une augmentation importante du nombre de demandes d’homologation de titres universitaires étrangers. Cette augmentation n’est pas purement conjoncturelle, mais reflète une tendance qui se maintiendra en toute prévision dans le futur.

Dans ce contexte, il s’avère nécessaire de donner une réponse efficace aux problèmes surgis de la pratique administrative précise dans ce domaine et qui ont été décelés au cours des dernières années. Le système d’homologation doit satisfaire deux exigences simultanées. L’une concerne les personnes en possession d’un diplôme étranger qui bénéficient, grâce à cette mesure, d’une reconnaissance en Espagne de leur formation antérieure. L’autre affecte l’ensemble de la société espagnole dans la mesure où elle facilite l’intégration de ces diplômés avec toutes les garanties légales et sur un pied d’égalité avec les exigences qui sont requises aux diplômés du système éducatif national. La conjonction de ces deux mesures dans le système d’homologation et de « Convalidación »  de ce décret royal permet également que notre pays bénéficie de l’incorporation des diplômés étrangers  déjà formés.

D’autre part, le système décrit dans ce décret royal conçoit l’homologation non pas comme une identité absolue quant aux dénominations ou aux contenus des programmes de formation –cela conduirait au rejet de la majeure partie des demandes d’homologation- mais comme un rapprochement entre la formation sanctionnée par un diplôme étranger et celle du diplôme espagnol équivalent.

Le décret royal cherche à donner une réponse à la mobilité croissante qui doit être cautionnée par des titres académiques. C’est pour cette raison que s’impose la réglementation de  la possibilité de déclarer l’homologation non pas à un titre parmi ceux du Catalogue des titres universitaires officiels, mais à un grade académique parmi ceux qui sont prévus à l’article 37 de la Loi Organique des Universités 6/2001 du 21 décembre. L’homologation à un grade académique donnera une réponse plus rapide aux demandes de formation en Espagne des diplômés, conformément aux systèmes éducatifs étrangers.

Il cherche également à adapter les normes concernant l’homologation aux exigences et aux directives émanant des institutions européennes, dans le cadre de la liberté d’installation, de prestation de services et de la mobilité des travailleurs et des professionnels des Etats membres de l’Union Européenne. Il permet une avancée considérable quant à  la reconnaissance académique de ces diplômes.

Simplifier l’homologation des diplômes délivrés dans les Etats membres de l’Union Européenne par rapport aux diplômes et grades espagnols, lorsque le demandant a la garantie de la reconnaissance professionnelle de son diplôme, est une porte que ce décret royal laisse ouverte, pour permettre d’avancer dans la ligne suivie par le droit communautaire. Ces mesures favorisent la mobilité européenne non seulement sur le plan professionnel, mais aussi dans le domaine académique. 

En conséquence, cette réglementation des conditions d’homologation des diplômes étrangers d’éducation supérieure vise à atteindre les objectifs suivants : simplifier  et résoudre plus rapidement les demandes et rendre plus cohérents les différents éléments qui configurent une procédure qui met en rapport les systèmes éducatifs à des occasions très différentes. Finalement est abordée  également une nouvelle réglementation de la « Convalidación »  partielle des études universitaires étrangères.

Le Conseil de Coordination Universitaire a participé à l’élaboration de ce décret royal.

En vertu de quoi, à la demande de la Ministre de l’Education, de la Culture et des Sports, après approbation de la Ministre des Administrations Publiques, en accord avec le Conseil d’Etat, et après délibération du Conseil des Ministres réuni le 20 février 2004.

JE DISPOSE :

Chapitre I

Dispositions générales

Article 1. Objet.

Ce décret royal réglemente :

a) Les conditions et la procédure d’homologation des diplômes d’éducation supérieure, obtenus conformément aux systèmes éducatifs étrangers, aux diplômes espagnols correspondants qui figurent au Catalogue des titres universitaires officiels auquel se réfère l’article 34 de la Loi des Universités 6/2001 du 21 décembre, ou ceux qui pourraient les remplacer en vertu de l’article 88 de la dite loi.

b) Les conditions et la procédure d’homologation des titres d’éducation supérieure, obtenus conformément aux systèmes éducatifs étrangers, aux grades académiques de Diplômé Universitaire, Architecte Technique, Ingénieur Technique, Licencié, Architecte, Ingénieur et Docteur, auxquels se réfère l’article 37 de la Loi des Universités 6/2001 du 21 décembre, ou ceux qui pourraient les substituer en vertu de l’article 88 de la dite loi.

c) Certains aspects de la procédure de « Convalidation »  d’études effectuées à l’étranger par des études universitaires partielles en Espagne.

Article 2. Cadre d’application.

Ce décret royal s’applique à :

a) L’homologation des titres étrangers d’éducation supérieure, dont les enseignements ont été suivis dans des universités ou des institutions d’éducation supérieure qui se trouvent en dehors de l’Espagne.

b) L’homologation des titres étrangers d’éducation supérieure dont les enseignements ont été suivis totalement ou partiellement en Espagne dans des centres dûment autorisés par les Administrations espagnoles compétentes.

c) La « Convalidación »  d’études étrangères par des études universitaires espagnoles partielles.

Article 3. Définitions.

A l’effet de ce décret royal, on entend par :

a) Homologation à un titre du Catalogue des titres universitaires officiels :  la reconnaissance officielle de la formation obtenue, pour l’obtention d’un titre étranger, équivalente à celle qui est exigée pour l’obtention d’un titre espagnol, parmi ceux qui sont inclus dans le dit Catalogue.

b) Homologation à un grade académique parmi ceux qui structurent les études universitaires en Espagne : la reconnaissance officielle de la formation supérieure pour l’obtention d’un titre étranger,  équivalente à celle qui est exigée pour l’obtention d’un grade académique inhérent à n’importe quel niveau qui structure les études universitaires espagnoles et non pas à un titre concret.

c) « Convalidación » : la reconnaissance officielle de la validité académique des études supérieures effectuées à l’étranger, qu’elles aient abouti ou non à l’obtention d’un titre, par rapport aux études universitaires espagnoles partielles, qui permettent de poursuivre ces études dans une université espagnole.

d) Titre étranger d’éducation supérieure : tout titre, certificat ou diplôme ayant une validité officielle accréditant avoir réussi le cycle correspondant d’études supérieures, y compris, le cas échéant, les stages pratiques nécessaires pour l’obtention du diplôme  délivré par l’autorité compétente, conformément à la législation de l’Etat auquel correspondent les dites études.

e) Titres ayant une validité académique officielle dans le pays d’origine : les titres qui confèrent des grades académiques d’éducation supérieure intégrant un système éducatif déterminé et ceux qui sont reconnus comme équivalents par les autorités compétentes du pays dans lequel ils sont délivrés.

f) Etudes implantées dans leur totalité en Espagne : celles pour lesquelles la dernière année d’études théoriques conduisant à l’obtention du titre est impartie, avec l’autorisation de l’Administration compétente, dans au moins une université.

Article 4. Effets.

1. L’homologation confère au titre étranger, à partir de la date à laquelle elle a été établie et une fois que le certificat correspondant a été délivré, les mêmes effets que le titre ou grade académique espagnol avec lequel il est homologué, sur tout le territoire national, conformément aux normes en vigueur.

2. La « convalidation » est porteuse des mêmes effets que ceux correspondant à la réussite d’études partielles dans le système espagnol. 

Article 5. Exclusions.

1. L’homologation de titres obtenus conformément aux systèmes éducatifs étrangers ne pourra pas être accordée en ce qui concerne :

a. Les titres et les diplômes propres aux Universités conformément à l’article 34.3 de la Loi Organique des Universités 6/2001 du 21 décembre.

b. Les titres espagnols dont les programmes d’études n’existent plus ou qui ne sont pas encore totalement implantés dans au moins une université espagnole.

2. Ne pourront pas être homologués ou « convalidés » les titres suivants:

a. Ceux qui n’ont pas de validité académique officielle dans le pays d’origine.

b. Ceux qui correspondent à des études étrangères effectuées, totalement ou en partie, en Espagne, lorsque les centres n’auront pas l’autorisation obligatoire pour donner de tels enseignements, ou bien quand les enseignements validés par le titre étranger faisant l’objet de l’homologation ne seront pas effectivement implantés au sein de l’université ou de l’ institution d’éducation supérieure étrangère au moment de la délivrance du titre, conformément aux dispositions de l’article 86 de la Loi Organique des Universités 6/2001 du 21 décembre. Cependant, quand ces circonstances ne concerneront qu’une partie des études réalisées, les études partielles qui n’entrent pas dans ce cadre pourront faire l’objet d’une « Convalidación » .

c. Les titres qui auront déjà été homologués en Espagne, ou les études réalisées pour l’obtention du diplôme qui auront déjà fait l’objet d’une « Convalidación »  pour poursuivre des études en Espagne.

3. L’homologation d’un titre espagnol de 3ème cycle ne pourra pas être accordée lorsque l’intéressé ne détiendra pas au préalable le titre espagnol de Licencié, Ingénieur, Architecte ou équivalent, ou le titre étranger homologué correspondant.

Article 6. Taxes.

1. Les taxes que devront verser les intéressés, conformément à l’article 28 de la Loi 53/2002 du 30 décembre, sur les mesures fiscales, administratives et d’ordre social, correspondant à l’initiation de la procédure, constitueront les versements exigibles par l’organe compétent pour la résolution.

2. La justification du versement de la taxe sera condition requise nécessaire pour étudier le dossier.

CHAPITRE II

Procédures d’homologation de diplômes étrangers d’enseignement supérieur

Section 1ère
Homologation à des titres

du Catalogue des Titres Universitaires Officiels
Article 7. Début de la procédure.

1. La procédure débutera par la  demande de l’intéressé, adressée au titulaire du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports, présentée à n’importe quel endroit parmi ceux qui ont été fixés à l’article 38 de la Loi 30/1992 du 26 novembre, du Régime Juridique des Administrations Publiques et de la Procédure Administrative Commune.

2. Les modèles normalisés de demande, la documentation justifiant le contenu de la demande et les formalités auxquelles devront s’adapter les documents nécessaires pour entamer la procédure seront déterminés par disposition du Ministre de l’Education, de la Culture et des Sports.

Article 8. Instruction de la procédure.

Les actes d’instruction seront procédés d’office par la Sous-direction Générale des Titres, des « Convalidations » et des Homologations et seront assujettis aux dispositions de la loi 30/1992 du 26 novembre, du Régime Juridique des Administrations Publiques et de la Procédure Administrative Commune.

Article 9. Critères d’homologation.

1. Les résolutions concernant l’homologation des titres étrangers seront adoptées après examen de la formation acquise par l’élève et en tenant compte :

a. De la correspondance entre les niveaux académiques requis pour l’accès aux études conduisant à l’obtention du titre étranger et pour l’accès au titre espagnol.

b. De la durée et de la charge horaire de la période de formation nécessaire pour l’obtention du titre étranger objet de la demande d’homologation.

c. De la correspondance entre les niveaux académiques du titre étranger et du titre espagnol pour lequel est demandée l’homologation.

d. Des contenus formatifs suivis pour l’obtention du titre étranger.

2. Pour l’homologation à un titre espagnol de Licencié, Architecte ou Ingénieur, le titre étranger doit permettre, dans le pays d’origine, l’accès à des études de 3ème cycle.

3. Quand la formation correspondant au titre espagnol sera conforme aux directives communautaires, l’homologation impliquera le respect des conditions exigées par les directives respectives.

Article 10. Comités techniques.

1. La résolution sur l’homologation sera adoptée après consultation d’un rapport argumenté établi par un comité technique désigné par le Secrétaire d’Etat à l’Education et aux Universités.

2. La procédure pour la nomination et le fonctionnement des comités techniques sera réglementée par ordre du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports.

Article 11. Composition des comités techniques.

Chaque comité technique sera formé par cinq membres :

a. Un président qui sera le Secrétaire d’Etat à l’Education et aux Universités ou la personne à qui il déléguera ses pouvoirs.

b. Trois experts désignés par le Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports parmi ceux qui auront été proposés par la Commission Académique du Conseil de Coordination Universitaire.

c. Un fonctionnaire de carrière, de la Sous-Direction Générale des Titres, des « Convalidations » et des Homologations du Secrétariat Général Technique du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports, qui agira en qualité de secrétaire.

Article 12. Rapports.

1. Le rapport motivé du comité technique, qui sera réalisé en tenant compte des critères recueillis à l’article 9, pourra être :

a. à caractère général, lorsqu’il se prononcera de façon générique sur un titre étranger déterminé.

b. à caractère particulier, référé de façon précise à la formation spécifique d’un titre étranger fourni par le demandant.

2. Dans les deux cas, il devra se prononcer dans un sens favorable si les conditions formatives complémentaires requises sont satisfaites ou défavorable.

3. Ce rapport aura un caractère obligatoire et déterminant à effets de l’article 42.5.c) de la Loi 30/1992 du 26 novembre, de Régime Juridique des Administrations Publiques et de Procédure Administrative Commune, et devra être établi dans un délai de trois mois à partir du moment de la demande effectuée par l’organe instructeur.

Article 13. Exceptions à la nécessité de demande de rapport.

L’organe instructeur ne réclamera pas le rapport technique motivé pour la demande concrète dans les cas suivants :

a. En présence d’une des causes d’exclusion recueillies à l’article 5.

b. Si elle concerne des rapports à caractère général sur l’homologation, son rejet ou son conditionnement à la résolution des conditions formatives complémentaires requises, relatives à la durée, le contenu et le niveau académique requis pour l’obtention du titre étranger objet de la demande d’homologation, approuvés au préalable par l’un des comités techniques auxquels se réfère l’article 10.

c. S’il existe un rapport d’accréditation étrangère de l’Agence Nationale d’Evaluation de la Qualité et Accréditation, adopté par résolution de la Direction Générale des Universités. Le rapport devra porter, au moins, sur la durée, le contenu et le niveau académique du titre.

Article 14. Résolution.

1. Une fois instruite la procédure et les plaidoiries orales exécutées, en cas d’application en vertu de l’article 84 de la Loi 30/1992 du 26 novembre, l’organe instructeur formulera la proposition de résolution correspondante.

2. La résolution sera adoptée par le Ministre de l’Education, de la Culture et des Sports, ou l’organe délégué.

3. La résolution de la procédure sera motivée et contiendra une des décisions suivantes :

a) L’homologation du titre étranger au titre espagnol correspondant parmi les titres du Catalogue des titres universitaires officiels.

b) Le refus de l’homologation demandée.

c) L’homologation conditionnée à l’accomplissement préalable des conditions formatives complémentaires requises conformément à l’article 17. Dans ce cas, la résolution devra indiquer de façon précise les carences de formation observées qui justifient l’exigence de ces compléments de formation, ainsi que les aspects sur lesquels ils devront porter.

Article 15. Délais

1. Le délai pour résoudre et notifier la résolution de la procédure sera de six mois, à partir de la date à laquelle la demande aura été enregistrée à l’arrivée dans n’importe quel registre du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports.

2.Conformément à la disposition additionnelle vingt-neuvième de la Loi 14/2000 du 29 décembre, de mesures fiscales, administratives et d’ordre social, et son annexe 2, l’absence de résolution spécifique dans les délais signalés laissera sous-entendre  que la demande d’homologation a été déboutée.

Article 16. Certificats.

1. Les résolutions concernant l’homologation de titres étrangers d’éducation supérieure seront formalisées par un certificat délivré par la Sous-Direction Générale des Titres, des « Convalidations » et des Homologations du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports, adapté aux modèles approuvés par le dit département.

2. Quand l’homologation sera conditionnée à l’accomplissement préalable des conditions formatives complémentaires requises, le certificat sera délivré lorsque l’accomplissement des dites conditions aura été accrédité devant l’organe instructeur.

3. Les certificats d’homologation seront inscrits à une section spéciale du Registre national des titres auquel se réfère le Décret Royal 1496/1987 du 6 novembre, sur l’obtention, la délivrance et l’homologation des titres universitaires.

Article 17. Conditions de formation complémentaires requises.

1. Si des carences sont détectées au niveau de la formation accréditée pour l’obtention du titre étranger, par rapport à celle qui est exigée pour l’obtention du titre espagnol objet de la demande d’homologation, et dont la nature n’est pas suffisante pour rejeter l’homologation, celle-ci sera conditionnée à l’accomplissement préalable par l’intéressé d’une des conditions formatives complémentaires requises.

2. Ces conditions formatives requises seront déterminées en tenant compte du rapport prévu à l’article 12 ou à l’article 13.b) ou c), selon le cas, et auront pour but de comparer les niveaux de formation entre les titres étrangers et espagnols.

3. Les conditions formatives complémentaires pourront consister en  la réussite d’une épreuve d’aptitude, d’une période de stage pratique, la réalisation d’un projet ou d’un travail, ou l’assistance à des cours dirigés qui permettront de corriger les carences formatives décelées.

4. L’accomplissement de ces conditions requises se fera dans une université espagnole ou  centre supérieur correspondant,  au libre choix du demandant, dans lequel seront totalement implantées les études qui conduisent au titre espagnol objet de l’homologation. Le Ministre de l’Education, de la Culture et des Sports déterminera par ordre les dispositions nécessaires pour l’aménagement et la réalisation de ces compléments formatifs.

5. Lorsque l’intéressé ne sera pas en mesure d’accomplir les conditions formatives exigées dans un délai de deux ans à partir de la notification, la résolution d’homologation conditionnée perdra son efficacité, sans préjudice du fait que l’intéressé pourra, à partir de ce moment, solliciter la « Convalidación »  d’études partielles.

Section 2ème. 
Homologation à grades académiques

parmi ceux qui sont établis à l’article 37

de la Loi Organique des Universités 6/2001 du 21 décembre.

Article 18. Objet.

1. L’homologation de titres étrangers d’éducation supérieure aux grades académiques de Diplômé Universitaire, Architecte Technique, Ingénieur Technique, Licencié, Ingénieur, Architecte ou Docteur, ou ceux qui les substituent, pourra être sollicitée.

2. La procédure sera celle qui est prévue à la section 1ère du chapitre II de ce décret royal, avec les particularités recueillies dans les articles suivants.

Article 19. Critères pour l’homologation à grades académiques.

1. Les résolutions concernant l’homologation à grade académique seront adoptées en tenant compte des critères suivants :

a. La correspondance entre les niveaux d’accès académiques requis pour l’accès aux études conduisant à l’obtention du titre étranger et pour l’accès au grade académique espagnol dont il s’agit.

b. La durée et la charge horaire de la période de formation nécessaire pour l’obtention du titre étranger objet de la demande d’homologation.

c. La correspondance entre le grade académique des études conduisant à l’obtention du titre étranger et le grade académique espagnol correspondant à celui de la demande d’homologation.

2. Pour l’homologation au grade académique espagnol de Licencié, Architecte ou Ingénieur, le titre étranger doit permettre l’accès aux études de 3ème cycle.

Article 20. Résolution.

La résolution de la procédure sera motivée et contiendra une des décisions suivantes :

a. L’homologation du titre étranger au grade académique espagnol correspondant

b. Le refus de l’homologation demandée.

Section 3ème. 
Homologation de titres officiels d’éducation supérieure

délivrés dans un Etat membre de l’Union Européenne.

Article 21. Homologation à grade académique.

Pour la demande d’homologation d’un titre correspondant à des enseignements réalisés conformément à des systèmes éducatifs de pays de l’Union Européenne, à un grade académique espagnol, il faudra s’en tenir à la procédure recueillie à la section 2ème du chapitre II de ce décret royal. La résolution d’homologation tiendra compte uniquement des critères établis aux alinéas 1.c) et 2 de l’article 19.

Article 22. Reconnaissance professionnelle des titres de l’Union Européenne.

La reconnaissance professionnelle des titres d’éducation supérieure délivrés par les Etats membres de l’Union Européenne se fera en fonction des procédures prévues par les directives communautaires et les normes espagnoles de transposition correspondantes.

CHAPITRE III

« Convalidación »  d’études étrangères

par des études universitaires espagnoles partielles.

Article 23. Compétence et critères de « Convalidación » .

La « Convalidación »  d’études étrangères par des études universitaires espagnoles partielles revient à l’université espagnole dans laquelle l’intéressé envisage de poursuivre ses études, en accord avec les critères fixés par le Conseil de Coordination Universitaire, conformément à l’article 36.1 de la Loi Organique des Universités 6/2001 du 21 décembre.

Article 24. Etudes étrangères objet de « Convalidación » .

1. Pourront faire l’objet d’une « Convalidación »  les études étrangères d’éducation supérieure qui répondent aux critères auxquels se réfère l’article antérieur et ne sont concernées par aucune des causes d’exclusion recueillies à l’article 5, qu’elles aient abouti ou non à l’obtention d’un titre.

2.  Quand les études auront débouché sur l’obtention d’un titre étranger, l’intéressé pourra opter entre la demande d’homologation par un titre universitaire officiel espagnol ou la « Convalidación »  par des études partielles, en tenant compte que les deux possibilités ne peuvent être demandées simultanément et sont soumises aux règles suivantes :

a. Lorsque l’intéressé aura demandé l’homologation du titre et qu’elle lui aura été refusée, il pourra solliciter la « Convalidación »  partielle de ses études, à condition que le refus ne soit pas associé à l’une des causes recueillies à l’article 5.

b. Lorsque les études réussies pour l’obtention d’un titre auront déjà fait l’objet d’une « Convalidación »  pour poursuivre des études en Espagne, l’homologation ne pourra pas être accordée.

Disposition additionnelle première . Normes communautaires.

Les dispositions de ce décret royal s’entendent sans préjudice de ce qui a été établi en la matière dans le Traité d’Adhésion de l’Espagne à la Communauté Européenne, le Traité de l’Union Européenne et le droit communautaire dérivé.

Disposition additionnelle seconde. Spécialités en Sciences de la Santé.

L’homologation de titres étrangers d’éducation supérieure aux titres officiels correspondants espagnols accréditifs des spécialités sanitaires se fera conformément aux normes spécifiques dans ce domaine.

Disposition additionnelle troisième. Ressources humaines et matérielles.

Le fonctionnement des comités auxquels se réfère ce décret royal se fera avec les moyens humains et matériels du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports, sans que cela suppose, en aucun cas, une augmentation de la dépense publique.

Disposition transitoire unique.  Régime transitoire de la procédure.

Les demandes d’homologation de titres étrangers d’éducation supérieures initiées avant l’entrée en vigueur de ce décret royal suivront leur cours et se résoudront conformément aux normes en vigueur au moment de la demande.

Disposition dérogatoire unique. Dérogation aux normes.

Sont abrogés  le Décret Royal 86/1987 du 16 janvier qui réglemente les conditions d’homologation de titres étrangers d’éducation supérieure, ainsi que toutes les autres dispositions de rang égal ou inférieur qui s’opposent aux dispositions de ce décret royal.

Disposition finale première. Titres Domaine de compétence 

Ce décret royal est dicté sous la protection des dispositions de la première incise de l’article 149.1.30ème de la Constitution Espagnole et conformément aux dispositions de l’article 36 de la Loi Organique des Universités 6/2001 du 21 décembre, et s’applique sur tout le territoire national.

Disposition finale seconde. Modification du Décret Royal 1497/1987 du 27 novembre.

Le paragraphe deux.1 de l’annexe I du Décret Royal 1497/1987 du 27 novembre, qui fixe les directives générales communes aux plans d’études des titres universitaires à caractère officiel et validés sur tout le territoire national, est rédigé comme suit :

«  Seront susceptibles de « Convalidación »  les matières étudiées à l’étranger lorsque le contenu et la charge scolaire seront équivalents, conformément aux critères fixés par le Conseil de Coordination Universitaire en application de l’article 36.1 de la Loi Organique des Universités 6/2001 du 21 décembre, et lorsque les dispositions des normes  applicables en la matière seront respectées. ».

Disposition finale troisième. Développement des normes.

Il revient au Ministre de l’Education, de la Culture et des Sports et aux universités, dans le cadre de leurs compétences respectives, de dicter les normes nécessaires pour le développement et l’application des dispositions de décret royal.

Disposition finale quatrième. Entrée en vigueur.

Le présent décret royal entrera en vigueur six mois après sa publication au « Bulletin Officiel de l’Etat ».

Fait à Madrid le 20 février 2004.

JUAN CARLOS R.

La Ministre de l’Education, de la Culture et des Sports
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